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tions communales coûteni
moins de 30.OOO€ (pour
rappel, le budget totâi des
Moutiers représente 2,4 mil
lions d'euros). Mais elles sont
payées par la taxe de séjouç
dans le budget de l'office de
tourisme qui s'équilibre sans
subvention communale. En
clair, ce ne sont pas les
contribuables qui paient les
anrmatrons.
Qui en profite ? Certaines
associations qui organisent
des soirées autour des ani-
mations. En contrepartie,
elles ne demandent bas de
subventions. Et cela àmène
des touristes. On le voit rien
qu'à notre site internet : lors-
que nous annonçons les fes-
tivités de l'été, généralement
en avril mai, les visites pas-
sent de 7OO à 8.000 par
mois. Et les réservations dans
les campings se font à ce
moment-là.

Ne pens-ez-vous pas que
le développemént d-es
zones habitables sur le
territoire de la commune

soit en train de faire des
Moutiers une cité-
dortoir ?
Non. ll est vrai qu'avec la Zac
du Diable, on'passera de
1.300 habitants actuellement
à I .7O0. Mais ce sera bien
tout puisqu'il n'existera plus
de terrains constructibles. La
différence, c'est qu'il y a quel-
ques années, sur dix permis
de construire, nous en avions
six pour des résidences
secondaires. Aujourd'hui, la
tendance s'est complètement
inversée : sur Ie même nom-
bre de permis, huit sont pour
des résidences principales.

Mise à part la zone ostréi-
cole de Lyarne, qui n'est
pas un vivier d'emplois,
aucune zone artisanale
n'existe, comme dans les
communos voisines. Est-
ce un choir délibéré?
Lorsque la commune a révisé
son plan local d'urbanisme
en.2OO3, il a été proposé
trors zones aux services de
l'État pouvant accueillir nos
artisans. UÉtat a refusé, sous

prétexte qu'il s'agissait soit de
terres agricoles, soit d'espa-
ces réservés pour la vigne.
Comme ce sont eux qui déci-
dent...

Les promenades André
de Cayeux et boulevard
de l'Océan sont interdites
aux deux-roues. Le signa-
lement par panneaux
réglementaires n'est pas
respecté. Quand est-ce
que les Promeneurs
pourront profiter en toute
quiétude de ces prome-
nades qui leur sont
dédiées ?
On a pris les arrêtés néces-
saires, c'est aujourd'hui à ia
gendarmerie de faire son tra-
vail. Je leur ai demandé plu-
sieurs fois de se rendre sur
place et de verbaliser. Mais
chaque année, le problème
revrent.

Avec le vieillissement de
la population des
Moutiers, la nouvelle
éeole publique n'est-elle
pas surdimensionnée ?
Contrairement à ce que l'on
pourrait croire, notre popula-
tion rajeunit. La Zac du Diable
accueille notamment de jeu-
nes ménages avec des
enfants. llancienne école avait
quatre classes, la nouvelle en
aura six, avec la possibilité
d'une septième. Et'dès la ren-
trée, cinq classes seront ouver-
tes, surtout parce que l'école
privée a fermé ses portes. Et la
Zac n'est pas finie. On a donc
bien fait de voir grand ! On ne
voulait pas faire la même
erreur qu'avec le restaurant
scolaire. On l'a construit il y a
cinq ans : trois ans plus ta'rd,
on a dû l'agrandir.

Animations, croissance de Ia population, sécurité...

Le maire des Moutiers en
Retz répond à vos questions
Pendant plusieurs
semaines, vous avez

Pu POSer VOS

questions à Jean

Guillot, maire des
Moutiers en Retz. Voici
maintenant ses

réponses.

D;iJ::îrirJ ili;i:
I tipate aux Moutiers
au moins I'été ?
Cela représente un coût :

pour l'embauche d'une per-
sonne sur les deux mois de
l'été, il faut comPter
30.000€. De plus, nous
sommes rattachés à La
Bernerie, oùr, à chaque saison
estivale, huit gendaimes vien-
nent en renfort, et ce pour
les deux communes. Enfin,
ce serait inutile pour Les
Moutiers : ici, nous consta-
tons des actes de délin-
quance commis la nuit. Or,
les policiers municipaux ne
peuvent pas tr-availler à ce
momeni-là- Il n'y aurait donc
aucun intérêL

De nombreuses anima-
tions estivales sont, cha-
que année, offertes oar la
municipalité. eudl est
hur poids financier exast
panr les finances commu-
nales?Àquiprofitent-
elles ? Qui Cssuie le choix
des artistes, et des
cachets?
Le choix des artistes et la
négociation des cachets, c'est
moi qui m'en occupe person-
nellement. J'ai tràvaillé 25
ans dans ce milieu, i'ai le car-
net d'adresses en consé-
quence. Au total, les anima-

Jean Cuillot ne se représentero pos oux prochoines élections municipoles
en 201 4
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Le choix des artistes et la
négociation des cachets, c,est
moi qui m'en occupe person-
nellement. J'ai tràvaillé 25
ans dans ce milieu, j'ai le car-
net d'adresses en consé-
quence. Au total, les anima-
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voulait pas faire la même
erreur qu'avec le restaurant
scolaire. On l'a construit il y a
cinq ans : trois ans plus târd,
on a dû l'agrandir.
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Lei pf#r€n€es du maire
o Film
Les films d'action, les we$èrns.

o Lesture
Les bandes desinées_ Jen'ai:pas,b temps de'iireàtre chose_

oMusique
[opérette et la chanson, ta vaiiéte française.

o Homme,/femme politique
Sjmoqe Veit, une femme.de caradère:que j,ai eu l,occa_
sron de rencontrer.

Isde.,sgenda
I Les Ram partent en vacances. - Ram de pornic : ferme.
ture jusqu'au 3 septembre. En cas d,urgence,-contacter la
communauté de communes de pornic. TéI : O2 51 74 07 16.

r Éveil musicat. - La communauté de communes dispense
des cours d'éveil musical aux enfants asèi àà 5 a 7 ans. par
gloup^e_qe- dix enfants, Ih par semainel Tarifs : ZO,SOâ t,an_
née, 23,50€.par trimestre. Les formulaires d,inscripiions pàur
revett muslcal. pour la rentrée 20l2 sont disponibles dani les
marnes, tors des torums d'associations et téiéchargeables sur
uruuwccpomic.fr. Pour en savoir plus : O2 51 74 07 16.

I Déchetteries. - pour la sécurité de tous, la plate-forme de
Ç_épôt de déchets verts de ta déchetteiié àJ Ë afuuàtieiÀ
(Pornic).sera inaccessible.le lundi f et le leudi o ieptembrÀ Àcause des activités de broyage des vegetàux 

-Càtte 
ae tà

r Sport

l911s,1tlus pafrc_utièremenr le basket que jlaiprà{q;é pè+
aanï plus de vtngt afis.

o Ptat
'tesviande* àn'æuc§ surtout le Uæùi Uou isnôn, : ,, ':,,
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: Cgil du_Pays-de Retz

déchetterie de la Cénière (la plaine sur Mer) sera inaccessiblele mardi 4 er le mercrèdi s septémOrâ. èàntact:tél.
02 51 74 28 lO, environnement@icpornic.fç www.ccpornic.fr.

I A.quacentre. - Attention, l,établissement sera fermé aupublic du lundi J au dimanche ro septeÂÈre. pas d,accéi
1ï l-ïrinrr ni à. t'espace dérenre. pdssiUititÀ a,ins;ri;ii;
pendant la termeture technique (ouverture des bassins'pour
les_le.sts_uniq.uement) : te mércreii l, Ëù;"u*;;'iih3i
1,:!n3.9 e,t t^e ,eudi 13-seprembre de l3h5o à 19h (sur
reservatron).. Pendant la fermeture technique, les personnes
pourront régler leurs dossiers pour valider àéfinitivement leur
rnscnptton à l'accueil auprès des hôtesses le lundi lO seo_
tembre et le mercredi t2_{e t3h3o à rif,io,-ainsi qË["
1e^ud]^tl_slptembre de t3h3o à r9h. Renseilnements au02 40 82 32 33.

Propos recueillis
par Coralie Durand

a

I

I


